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      ANNULE ET REMPLACE 
      l’extrait publié du 15 au 24 décembre 2025 
 

Prangins, le 16 décembre 2025 
 

 Extrait du procès-verbal 
 de la séance du Conseil communal 
 du 9 décembre 2025 
 
      Président : M. Léo DURGNAT 

Rapporteurs :  M. Peter DORENBOS, Président COFIN 
  M. Sébastien RUMLEY 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DE PRANGINS 
 
vu   le préavis n° 87/2025 concernant le budget 2026 

vu   les rapports de la commission chargée d’étudier cet objet, 

ouï  les conclusions de la Commission des finances chargée d’étudier cet objet, 

attendu que  cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

 
DECIDE par 30 oui, 8 non et 3 abstentions-. 
 

d’adopter le budget communal 2026, tel qu’amendé 
 

Amendements de la COFIN 
Compte 02220.3010.4 – salaire du personnel communal – diminution de CHF 200’000.-pour 
le porter à CHF  3'431’600.-. 
 
Compte 02220.3132.0 – Honoraires conseils externes, expertises, spécialistes etc  – 
diminution de CHF 6’000.- pour le porter à CHF 6’000.-. 
 
Compte 34200.3140.0 – Entretien des parcs et zones de loisirs – diminution de CHF 60'000.- 
pour le porter à CHF 130'000.-. 
 
Compte 72000.3132.0 - Honoraires conseils externes, expertises, spécialistes etc – 
diminution de CHF 10'000.- pour le porter à CHF 78’000.- 
 
Compte 73001.3144.0 – Entretien des bâtiments, immeubles – diminution de CHF 8'000.- 
pour le porter à CHF 2’800.-. 
 
Compte 76100.3132.1 - Honoraires conseils externes, expertises, spécialistes etc – 
diminution de CHF 10'000.- pour le porter à CHF 50'000.- 
 
Compte 76100.3636.1 – Subventions projets privés énergie climat – diminution de 
CHF  12'000.- pour le porter à CHF 201'000.-. 
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Compte 79000.3132.3 - Honoraires conseils externes, expertises, spécialistes etc – 
diminution de CHF 10'000.- pour le porter à CHF 60'000.- 
Compte 96301.3430.0 – Travaux diminution d’entretien, bien-fonds PF – diminution de 
CHF  18'000.- pour le porter à CHF 20'000.- 
 
Amendements de la Municipalité 
Compte 01100.3130.0 – frais alimentaires réception et manifestation - Reclassement du 
montant de CHF 17'000.- dans le compte 02200.3102.1 – Imprimés, publications – Temporaire 
pour le porter à CHF 37'000.- 
 
Compte 01200.3099.0 -Autres charges de personnel et frais de représentations – diminution 
de charges de CHF 22'100.- pour le porter à CHF 0.- 
 
Compte 02200.3110.0 – Meubles et appareils de bureau – augmentation de charges de 
CHF  5'000.- pour le porter à CHF 5'000.- 
 
Compte 02200.3635.0 – Subventions accordées aux entreprises privées – diminution de 
charges de CHF 9'600.- pour le porter à CHF 11'000.- 
 
Compte 02220.4910.0 – Imputations internes pour prestations de service -diminution de 
revenu de CHF 13'000.- pour le porter à CHF -4’638'700.- 
 
Compte 21700.3910.0 – Imputation internes pour prestations de service – diminution de 
charges de CHF 13'000.- pour le porter à CHF 451'500.- 
 
Compte 02900.4470.1 – Loyers ponctuels – diminution de revenu de CHF 16'000.- pour le 
porter à CHF 10'000.-. 
 
Compte 21800.3612.1 – Aides et subventions pour la prévoyance sociale (UAPE) – 
diminution de charges de CHF 27'800.- pour le porter à CHF 375'000.- 
 
Compte 32200.3134.0 – Primes d’assurance choses – diminution de charges de CHF 12'200.- 
pour le porter à CHF 11'300.- 
 
Compte 43300.4260.0 – Remboursement de participations de tiers – diminution de charges 
de CHF 1'500.- pour le porter à CHF 0.- 
 
Compte 43300.4260.0 – Remboursement de participations de tiers – augmentation de 
revenu de CHF 1'500.- pour le porter à CHF 1'500.- 
 
Compte 54500.3612.0 – Participation charges prévoyance sociale (crèches/garderies) – 
diminution de charges de CHF 81'000.- pour le porter à CHF 600'000.- 
 
Compte 63100.3132.0 – Honoraires conseils externes, expertises, spécialités. Etc – 
augmentation des charges de CHF 8'000.- pour le porter à CHF 29'000.- 
 
Compte 72000.3510.0 – Attrib. aux financ. Spéciaux pour canalisations EC – diminution de 
revenu de CHF 8'150.- pour le porter à CHF 0.- 
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Compte 72000.4510.0 – Taxes annuelles d’entretien des canalisations d’eaux claires – 
augmentation de revenu de CHF 8'150.- pour le porter à CHF 8'150.- 
 
Compte 79000.3101.1 – Matériel d’exploitation, fourniture – diminution de charges de 
CHF  62'000.- pour le porter à CHF 1'000.- 
 
Compte 85000.3130.8 – Frais d’accueil et de promotion touristique -– reclassement du 
montant de charges de CHF 5'175 dans le compte 84000.3130.8 pour le porter à CHF 5'175.- 
 
Compte 85000.3300.0 - Amortissements planifiés des immobilisations corporelles PA – 
reclassement du montant de charges de CHF 5'000.- dans le compte 84000.33.00.0 pour le 
porter à CHF 5'000.- 
 
Compte 85000.3602.0 – Parts de revenus destinées aux communes et associations 
intercommunales – reclassement du montant de charges de CHF 62'100.- dans le compte 
84000.3602.0 pour le porter à CHF 62'100.- 
 
Compte 85000.3612.0 – Parts aux communes et associations intercommunales – 
reclassement du montant de charges de CHF 5'175.- dans le compte 84000.3612.0 pour le 
porter à CHF 5'175.- 
 
Compte 85000.4240.0 – Taxe régionale de séjour – Reclassement du montant de revenu de 
de CHF 69'000.- dans le compte 84000.4240.0 pour le porter à CHF 69'000.- 
 
Compte 85000.4510.0 – Prélèvements sur les financements spéciaux – reclassement du 
montant de revenu de CHF 8'450.- dans compte 84000.4510.0 pour le porter à CHF 8'450.- 
 
Amendement de M. Bastien Clerc 
Compte 32200.3130.3 – prestations de service et de tiers – diminution de CHF 15'000.- pour 
le porter à CHF 25'000.- 

 
 Extrait conforme, le certifient  

Léo Durgnat Dominique Rogers 
 
 
 
 
 
 

Président Secrétaire 
  

Avis affiché au pilier public du 16 au 25 décembre 2025 


